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rtant fixation des tarifs et du forfait global
LE DEPARTEMENT r """"" """^^^^^ "^.l"n^ ^

« dependance » pour 1'annce
pole socii11 EBOPAD Noff'e-Dame des Vignes

DIRECTION PERSONNES AGEES-P^RSONNKS HANDJCAPEES 300 rue Edouard Piquant - 73200 ALBERTVILLE
Service Accueil en 6tablissements personnes agees

Place Franks Mitterrand . ? Fifiess : 730 004 678
CS71S06
730l8Cliamb&yCcdex

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Contact : Christiane CARRIER

® 04 79 60 29 27
<igr) cliristjane.camer^savoie.fi'

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notannnent articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation persomialisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

uotamment aux dispositions fmancieres et au contentieux ;

VU Le code de Faction sociale et des families - partie reglementaire - notannTient articles
R.314-1 aR.314-2etR.351-! aR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tai-ification,

au forfait globa] de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriai-uiuel d'objectifs et de moyens 2021-2025 signe Ie 31 mars 2021 avec Ie

Conseil departemental et 1'ARS Anvergne-Rhone-Alpes ;
" ; t »

VU L'annexe activite de 1'EHPAD Nob-e Daine des Vignes a Albertville deposee sur la

plateforme de la CNSA Ie 12 novembre 2021 ;

VU Ie courrier de 1'association du 12juillet 2022 sollicrtant une revalpns^ti,Q3i4xtarif>hebergement

an regard de Paugmentation de la prestation alimentaire et de 1'evolution du cout de I'energie

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 17 decembre 2021 (Budget previsioimel
2022 du Depai-tement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la

Directrice generale adjointe du Pole social du Departement;
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ARRETE

Article 1 L'article 2 de 1'arrete du 14 mars 2022 susvise et modifie comme suit

Hebergement permanent
el temporaire

Tarifsjournaliers
el forfait

72,41 €

Observations

a compter du lerseptembre el jusqu'a publication
d'un nouvel an-ete

Les tarifs « moins de 60 ans » et « dependaace » restent mchanges ainsi que Ie forfaiL global

« dependance ».

Article 2 - Les recours contenlieux contre Ie present an-ete doivent parveiiu; au secretariat du

Tribunal interregional de la larification sanitaire el sociale de Lyon dans Ie delai fi-anc d'un mois a

compter de sa pubJicatiou ou a l'6gard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directrice

generale adjointe du Pole social, madame la Directrice de 1'elablissement sont charges, chacun en

ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet an-ete qui sera :

- publie sur je site Internet du Departement de la Savoie,

- insere dans Ie registre special mis a la disposition du public dans Ie hall d'accuei] de. 1'Hotel

du Departement,

- affiche dans les Mairies el les etablissGments de chaque commune concemee,

- affiche par Ie Pi-efet pour les USLD.
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CHAMBERY, Ie

Le President,

,(
Isabdlc ROBERT

Secretaiiv gwera/e

^Pour Ie President
'" La Vice-presidente
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